
 

 
 

 

 

SEANCE DU 3 MARS 2021 
___________________________ 

 

DÉCISION N° 2021 / 35 / LISTE GARANTS / 6 
________________________ 

 
MODIFICATION DE LA LISTE NATIONALE DES GARANTS 

  
La Commission nationale du débat public, 

 

• vu le code de l’environnement et notamment l'article L. 121-1-1 et D. 121-17,  
• vu les décisions n°2017/35/Liste garants/1, n°2018/54/Liste Garants/2, n° 2019/38/Liste Garants/3, 

n°2019/154/Liste Garants/4, n° 2020/3/LISTE GARANTS/5, 
 

Considérant que : 
 

• un candidat justifiant d’une expérience suffisante de la participation du public est éligible à l'inscription sur la 

liste nationale des garants établie par la Commission nationale du débat public, 
• la participation à l’organisation d’un débat public en tant que président, membre d’une commission 

particulière du débat public, membre du secrétariat général d'une commission particulière du débat public ou 

personne activement engagée dans la préparation et l'organisation d'un débat public permet d’acquérir une 

expérience en matière de participation du public, 
 

après en avoir délibéré, 

 
 

DÉCIDE : 

 
 
Article 1 : 

 
Sur proposition motivée du président d’une commission particulière d’un débat public, un membre de la 

commission particulière de ce débat public ou du secrétariat général de cette commission, candidat à l’inscription 

sur la liste nationale des garants, peut y être inscrit, après évaluation par la commission nationale du débat 

public.  

 
Article 2 : 

 
Le président d’une commission particulière d’un débat public, candidat à l’inscription sur la liste nationale des 

garants, peut y être inscrit, après évaluation par la commission nationale du débat public. 

 

Article 3 : 

 
Sur proposition motivée du président d’une commission particulière d’un débat public, une personne ayant 

activement participé à l’organisation du débat public, candidate à l’inscription sur la liste nationale des garants, 

peut y être inscrite, après évaluation par la commission nationale du débat public. 

  



 
 
 
 
 
 
Article 4 : 

 
La présente décision sera publiée au Journal Officiel de la République française.  

 

 

 

La Présidente 
 

 

 
Chantal JOUANNO 


